
Cabinet

Saint-Brieuc, le 27 octobre 2023

VIGILANCE MÉTÉOROLOGIQUE

La Préfecture des Côtes-d’Armor vous informe que Météo France a placé le département
en vigilance jaune « situation météorologique à surveiller » pour vents violents et orages, à
compter de samedi 28 octobre 2023 à partir de 12h00 jusqu’à 20h00.

Qualification de l’événement :
Risque de fortes rafales de vent accompagnées d'un risque d'orages

Evolution prévue :
Une perturbation très active aborde la façade Atlantique autour de la mi-journée demain 
samedi. Cette perturbation s'accompagne d'un risque orageux et de fortes rafales de vent,
de l'ordre de 80 à 90 km/h dans les terres, et de 70 à 80 km/h sur le littoral costarmoricain.

Cette perturbation circule rapidement sur la Bretagne et la Normandie et devrait toucher 
les Côtes-d’Armor au cours de l’après midi du samedi 28 octobre.
Après le passage de la perturbation, un ciel de traîne très actif se généralise sur la 
Bretagne et la Basse-Normandie, avec de fréquentes averses parfois orageuses 
associées à de fortes rafales de vent, toujours de l'ordre de 80 à 90 km/h de secteur sud-
ouest.

Conseils à votre intention :
- Informer les populations concernées,
- informer de l’alerte météo, les organisateurs des rassemblements prévus sur votre 

commune.
- Porter une attention particulière aux zones de travaux en cours
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